Conseil Communautaire du 18 avril 2011
Intervention de Patrick ALLEMAND
Délibération 9.10 : Tramway de l’agglomération niçoise - Projet d’extension de la ligne T1 entre Pont-Michel et Pasteur - Déclaration de projet suite à l’enquête publique
Patrick ALLEMAND
Enfin sur la délibération 9.10 qui est l’extension de la ligne 1, j’ai lu avec beaucoup d’attention l’avis du commissaire enquêteur que je trouve de grande qualité, d’abord parce qu’il dit un certain nombre de choses précises, il rappelle un certain nombre de faits, un certain nombre de dates, un certain nombre d’échéances et notamment le fait qu’il y ait eu une demande précise du ministère de l’Équipement, des Transports et du Logement le 18 octobre 2001, qu’il ait été décidé, parce que ce sujet faisait consensus, qu’il n’y ait pas de débat public organisé par la commission nationale de débat public, que des réserves ont été levées par le conseil communautaire de l’époque sur l’extension de l’Ariane et La Trinité, et qu’aujourd’hui, mais je le répète souvent, ceci n’est plus inscrit qu’au schéma des transports à l’horizon 2030 depuis une délibération que nous avons prise ici le 4 décembre 2009.

Nous allons donc faire un premier tronçon vers Pasteur ; la commission d’enquête publique rappelle néanmoins que la mobilisation, notamment à l’Ariane, a été très forte pour s’émouvoir du retard pris par l’extension de la ligne 1 qui doit desservir l’Ariane et La Trinité. En page 11, la commission précise également que l’arrivée du tramway est attendue par la population.

C’est une opération transparente, une opération vérité ; l’enquête publique, même si la commission dit que les conditions de publicité et de communication ont été satisfaisantes, est un échec, il faut le dire : 44 avis recueillis, 26 au forum, 13 à Pasteur et 5 sur un troisième site, c’est bien peu pour un dossier aussi important ; mais elle rappelle dans sa conclusion que la pertinence de l’extension du tramway sur l’Ariane et La Trinité ne se pose pas et rejette l’hypothèse, même temporaire, de la mise en service d’un réseau de bus à haut niveau de service jusqu’à La Trinité ; enfin elle pose une question qui a été relevée dans plusieurs interventions de citoyens, notamment p. 5, p. 6, p. 7, p. 8, p. 9, p. 10, p. 13, et qui concerne la préoccupation de nombreux concitoyens de Pasteur quant à la mise en double sens de la rue Delvalle qui peut poser des problèmes de sécurité pour l’école primaire de Pasteur. La question est précise, d’ailleurs elle est soulignée dans la délibération : que prévoient les services de Nice Côte d’Azur pour améliorer la sécurité de l’école ?

[…]
Alain PHILIP

Sur l’extension du tramway, vous avez souligné, et je me joins à vos remarques, la qualité du travail fait par la commission d’enquête sur ce dossier. Simplement, vous dites que l’enquête publique a été un échec parce que seulement 44 avis ont été déposés ; je dirai que c’est plutôt un succès, excusez-moi, en sachant, et vous le savez parfaitement, que la concertation publique a été engagée dès 2006, et là c’était une deuxième phase de concertation sur le sujet ; cela montre en effet que les gens adhèrent à ce projet d’une manière très importante et majoritaire et nous prenons en compte les observations qui sont faites par le commissaire enquêteur.

Sur la question du double sens de la rue Delvalle, ça y est, on a intégré ces observations et le projet la prévoit à sens unique telle qu’elle est aujourd’hui, de façon à éviter toute difficulté.

Deuxième point, par rapport aux observations de la commission d’enquête, les services de Nice Côte d’Azur travaillent actuellement en relation notamment avec le groupe scolaire Pasteur et le primaire sur la sécurisation maximale que l’on peut apporter en cohérence avec le projet qui est étudié.

Voilà, Monsieur le Président, mes chers collègues, les éléments que je pouvais apporter.

La délibération n° 9.10, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

